
• le recensement 
des zones à risques 
et des mesures 
cherchant à 
décourager le 
développement 
dans les plaines 
inondables, afin 
de réduire les coûts 
sociaux 
et éConomiques; 

• • la création 
de centres de 
prélision des inon-
dations, intégrés 
aux organisations 
responsables des 
mesures d'urgence; 

• la sensibilisation 
du public au phéno-
mène des plaines 
inondables. 

Cet ouvrage est le 
fruit d'une collabo-
ration entre le 
gouvernement 
fédéral, les 
provinces et les 
municipalités, et 
leurs organismes 
respectifs, ainsi 
que des organismes 
américains. Des 
récits d'inondations 
relatés par des 
particuliers 
ajoutent une dimen-
sion humaine à 
cette information 
scientifique. 

La Commission du développement durable des Nations Unies 

aux loyers subventionnés et on finance des groupes et des organisations à but non 
lucratif qui fournissent des logements aux groupes démunis. Mentionnons en outre 
les subventions et les prêts à faible taux d'intérêt permettant aux propriétaires à 
faibles revenus de faire des réparations, les suppléments au loyer pour les locataires, 
également à faibles revenus, du marché privé et, enfin, les crédits d'impôt destinés à 
réduire les coûts de logement, souvent au profit des personnes âgées. 

Se souciant de plus en plus du développement durable, les gouvernements, les 
institutions ainsi que d'autres groupes ont accru considérablement leurs recherches et 
resserré leur coopération dans les domaines du logement et de l'utilisation des terres. 
Pour mener et coordonner les efforts que déploie notre pays en ce qui a trait aux 
établissements humains, divers organismes et comités nationaux, régionaux et locaux 
ont été créés, notamment le Comité national de recherche sur l'habitation, le Comité 

, intergouvernemental de recherches urbaines et régionales, le Comité de recherches 
techniques de l'Association canadienne des constructeurs d'habitations (ACCII), sans 
oublier les réunions que tiennent les ministres représentant le gouvernement fédéral, 
les provinces et les territoires. 

La promotion de collectivités et de cadres de vie viables est un aspect de plus en plus 
important de la politique du logement et des établissements humains. Des progrès ont 
été accomplis sur plusieurs fronts. 

(a) Utilisation de l'énergie et des ressources 
En raison du climat canadien, il est important d'améliorer le rendement énergétique 
des logements. Ainsi, l'Institut de recherche en construction du Conseil national de 
recherches a récemment transféré au secteur privé une technologie de refroidissement 
des fondations par thermopompe pour climats froids. Cette technologie devrait révolu-
tionner la construction des fondations en faisant économiser tous les ans des millions 
de dollars aux autorités locales. Le ministère fédéral des Ressources naturelles et 
l'ACCU ont mis au point et lancé un programme de maisons à haut rendement éner-
gétique appelé R-2000. Ce programme fixe les normes fonctionnelles à atteindre pour 
la conception, la construction et l'équipement de logements très performants sur le 
plan des économies «énergie, du confort et du contrôle. 

Dans de nombreux domaines liés à l'énergie, des recherches intensives ont été menées 
ces dernières années. On a par exemple cherché des moyens de relever le rendement 
énergétique grâce à l'amélioration des procédés de construction et à l'utilisation de 
systèmes solaires passifs. Dans un autre cas, on a cherché à exploiter l'énergie 
ambiante grâce à de nouvelles technologies telles que les thermopompes puisant 
l'énergie dans le sol. On s'est en outre efforcé de réduire la consommation d'eau dans 


